
no 6 | 2023 | décembre

Résultats des élections municipales 
partielles | page 5

SAINT-DONAT.CA

à la une
de votre parc naturel habité

En route vers le 150e | page 11

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

: E
lis

ab
et

h 
Pe

rra
ul

t, 
M

on
ta

gn
e 

N
oi

re

Joyeuses
fetes !^



2

JoeDeslauriers.maire
@joe_deslauriers

La nature grandiose de Saint-Donat s’affiche dans ses plus beaux habits durant 
la saison hivernale. Si les températures froides, les précipitations de neige et les 
séances de pelletage nous incommodent parfois, je pense que nous sommes 
privilégiés de vivre dans un environnement aussi magnifique.

Comme vous le savez, nos équipes sont au travail pour vous donner accès à des 
infrastructures de plein air en excellentes conditions. Cet hiver, les enfants retrouveront 
leur petite patinoire dédiée à leur apprentissage. Les foyers extérieurs, les sentiers de 
ski de randonnée, de patinage, de raquette et de fatbike demeuront accessibles sans 
frais. Après mures réflexions, nous avons pris la décision de fermer le centre de location 
d’équipements situé dans les limites du parc.

Si l’offre d’activités extérieures est appréciée, le calendrier des événements spéciaux et 
culturels est également très attrayant. En plus de la Féérie d’hiver qui se déroulera en 
février, nous lancerons les festivités du 150e anniversaire de Saint-Donat. Des célébrations 
culturelles, sportives et historiques seront proposées tout au long de l’année 2024. 
Surveillez nos réseaux sociaux et les prochaines éditions du bulletin À la Une.

À la suite des élections partielles, Johanne Babin et Guy Boucher se sont joints au conseil 
municipal. Nous avons déjà commencé à travailler ensemble et je suis convaincu que leur 
apport sera constructif et positif pour l’avancement de nos dossiers.

Comme vous le savez, les membres du Conseil, soutenus par nos équipes de direction, 
ont présenté le budget annuel lors de la séance du 5 décembre dernier. Nous avons fait 
preuve d’une très grande rigueur pour limiter les hausses de tarif des taxes foncières et 
des services qui sont parfois indépendants de notre contrôle. Toutefois, l’augmentation 
des dépenses liées au service de police, à la cueillette des ordures ménagères et aux 
taux d’intérêt ont un impact. Comme promis l’an dernier, nous avons réduit le nombre 
de projets nécessitant des mises de fonds importantes, mais sans oublier que notre 
développement économique et social doit demeurer au cœur de nos préoccupations.

Sur une note plus personnelle, je vous informe qu’Annie et moi attendons une autre 
petite-fille durant les fêtes. Nos célébrations seront probablement ponctuées d’un 
émerveillement sans nom ! 

Au nom des membres du conseil, de nos équipes, et en mon nom personnel, je vous 
adresse mes meilleurs vœux pour un temps des fêtes heureux avec les personnes que 
vous chérissez. Je veux aussi souligner le travail de tous ceux et celles qui seront en poste  
pendant cette période pour assurer notre sécurité, la pratique de nos loisirs, l’entretien 
des routes, des sentiers, des pistes de ski alpin et la préparation de nos repas. Demeurons 
toujours courtois et remplis de gratitude envers ces personnes.

Félicitations aux 3 gagnants.es du concours de dessin de Noël qui illustreront nos cartes 
de souhaits.

Joé Deslauriers, maire | maire@saint-donat.ca 

MOT DU MAIRE

à la une de votre Parc naturel habité

Nous joindre

Hôtel de ville
490, rue Principale
Saint-Donat, QC, J0T 2C0

Heures d’ouverture :
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
Fermé du 25 décembre au 3 
janvier inclusivement

     819 424-2383

     info@saint-donat.ca

     saint-donat.ca 

Restez informés

     @municipalitedesaintdonat

     @municipalitesaintdonat

Abonnez-vous à l’infolettre : 
saint-donat.ca

Inscrivez-vous aux alertes 
municipales : 
saint-donat.ca/alertes

Composez le 311 pour :
• Nuisances
• Débris sur la route
• Bris d’aqueduc
• Sécurité municipale

Réalisation : 
Municipalité de Saint-Donat, 
Service des communications

“

Juliette Robidoux, 5 ansWilliam Lavoie, 8 ansAlexis St-Denis, 10 ans
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CONSEIL EN BREF
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Responsabilités des élus 
Urbanisme et environnement
  Marie-Josée Dupuis

Travaux publics et parcs
  Marianne Dessureault
  Marie-Josée Dupuis

Loisirs, culture et vie 
communautaire
  Lyne Lavoie

Développement économique et 
touristique
  Norman St-Amour

Communications et finances
  Lyne Lavoie
  Marianne Dessureault

Sécurité civile et incendie
  Norman St-Amour

Guy Boucher,
Conseiller district 2
conseildistrict2@
saint-donat.ca

Marianne Dessureault,
Conseillère district 3
conseildistrict3@
saint-donat.ca

Lyne Lavoie,
Conseillère district 4
conseildistrict4@
saint-donat.ca

Marie-Josée Dupuis,
Conseillère district 5
conseildistrict5@
saint-donat.ca

Norman St-Amour,
Conseiller district 6
conseildistrict6@
saint-donat.ca

Prochaines séances ordinaires du 
conseil municipal :

• Mardi 23 janvier 2024
• Mardi 13 février 2024

Consultez à saint-donat.ca :
• les ordres du jour
• les procès-verbaux
• les vidéos des séances

RETOUR SUR LES SÉANCES DU 10 OCTOBRE 
ET DU 14 NOVEMBRE 2023
NOMINATION | COMITÉ POUR LA 
NOUVELLE POLITIQUE CULTURELLE
Le comité est composé d’un membre 
du conseil municipal (Lyne Lavoie, 
conseillère), d’un représentant du 
Service des loisirs, de la culture et de la 
vie communautaire (Natacha Drapeau, 
directrice du Service) et de 5 citoyens.nes
(Maria Pàlffy Bazergui, Roxanne Garceau, 
Alexis St-Georges, Annie Poissant et 
Jean Vachon). La politique contribuera à 
bonifier la vie artistique et culturelle de 
notre communauté.

RELANCE DU COMITÉ JEUNESSE
Certifiée Municipalité amie des enfants, 
le Conseil relance le Comité jeunesse 
sous la responsabilité des conseillères 
Lyne Lavoie et Marianne Dessureault. Ces 
dernières souhaitent impliquer nos jeunes 
dans la vie démocratique et obtenir leur 
contribution à la mise sur pied d’une 
stratégie jeunesse.

TRAVAUX | INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES ET MUNICIPALES
Le contrat pour le remplacement de 
ponceaux au chemin Clef-du-Pimbina 
a été octroyé conditionnellement à la 
confirmation d’une aide financière du 
ministère des Transports dans le cadre du 
programme d’aide à la voirie locale volet 
rétablissement.

PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU 
LOYER (PSL) 
Considérant la pression à la hausse sur les 
coûts du loyer et qu’aucun supplément 
n’est octroyé pour notre territoire, la 
Municipalité autorise l’Office d’habitation 
(OH) de Matawinie à gérer en son nom 
le PSL dans le cadre du Programme 
de supplément au loyer Québec. Elle 
s’engage en 2023 à verser la somme de 
5 000 $ à l’OH, puis en 2024, à assumer 
10 % des coûts de la subvention de 
supplément au loyer jusqu’à concurrence 
de 20 000 $ annuellement. 

COLLECTE DE MATIÈRES ORGANIQUES
Le Conseil autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière pour le projet 
d’acquisition d’équipements de collecte 
des matières organiques résidentielles 
dans le cadre du volet 2 du Programme 
de traitement des matières organiques 
par biométhanisation (décomposition de 
matières organiques par des bactéries qui 
s’activent sans oxygène) et compostage.

SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE
Afin de respecter le Schéma de 
couverture de risque d’incendie de la 
MRC de Matawinie, une entente avec 
la Municipalité de Rawdon a été signée 
établissant la fourniture mutuelle de 
protection incendie.

La lettre d’entente de services aux sinistrés 
avec la Croix-Rouge a été renouvelée. La 
Municipalité confirme son engagement à 
protéger l’intégrité des personnes et des 
biens lors de sinistres.

Le contrat du centre d’appel 911 et de 
répartition incendie a été signé pour 5 ans 
avec la Centrale des appels d’urgences 
Chaudière-Appalaches (CAUCA).

SENTIER DU MONT SOURIRE
Le Conseil a adopté l’autorisation de la 
signature pour effectuer la demande 
de renouvellement de l’homologation 
du sentier du mont Sourire qui permet 
à la Municipalité de conserver ses 
droits d’utilisation du territoire public 
situé sur des terrains appartenant au 
Gouvernement du Québec (sous entente 
de gestion par la MRC de Matawinie).

Johanne Babin,
Conseillère district 1
conseildistrict1@
saint-donat.ca



Les citoyens.nes des districts 1 et 2 étaient appelés à voter le 5 novembre dernier. 
Félicitations à Johanne Babin (district 1) et Guy Boucher (district 2 ) qui ont été 
assermentés lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 14 novembre.

Les élections partielles ont atteint une moyenne de taux de participation de 45 % 
pour les 2 districts.

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS PARTIELLES

4 à la une de votre Parc naturel habité

actualités

Sur rendez-vous seulement : 
• 1 888 482-6676, poste 2
• info@comporecycle.com

Au plus tard à 12 h (midi) le 
vendredi 5 janvier. 

COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS

SEMAINE DU 
8 AU 12 JANVIER 2024

JUSQU’AU 15 DÉCEMBRE

Pour recevoir un panier offert 
par les Chevaliers de Colomb, 
vous devez vous inscrire d’une 
des façons suivantes :

• 819 424-2383, poste 239
• www.saint-donat.ca/

loisirs

INSCRIPTION  
AUX PANIERS 
DE NOËL

COLLECTE DES
DÉCHETS

Le secteur dont la collecte est 
prévue le 25 décembre sera 
desservi les 26 et 27 décembre 
2023.

25 DÉCEMBRE

FAITES DON DE 
DENRÉES NON 
PÉRISSABLES

• Hôtel de ville
• IGA et Métro
• Familiprix et Proxim
• Patrick Morin

Outre l’hôtel de ville qui sera 
fermé du 25 décembre au 3 janvier 
inclusivement, voici les changements 
aux horaires réguliers prévus entre le 
22 décembre et le 4 janvier.

Écocentre
24, 25, 26 et 31 décembre : fermé
1er et 2 janvier : fermé

Bibliothèque
26, 27 et 28 décembre : fermée
2, 3 et 4 janvier : fermée

Pavillon du parc des Pionniers 
24, 25 et 31 décembre : 10 h à 16 h
1er janvier : ouvert de 10 h à 16 h

Bureau d’information touristique
24, 25, 26 et 31 décembre : fermé
1er et 2 janvier : fermé

Consultez l’horaire des activités du 
Centre civique Paul-Mathieu en ligne 
à saint-donat.ca.

HORAIRE DES FÊTES DES 
SERVICES MUNICIPAUX

JUSQU’AU 15 DÉCEMBRE

15 DÉCEMBRE

COLLECTE 
DE SANG

Sur rendez-vous seulement :
• 1 800 343-7264
• hema-quebec.qc.ca

Dans son processus d’encadrement 
de la location à court terme et à la 
suite de 6 consultations publiques 
tenues en 2023, la Municipalité a 
adopté, lors de la séance ordinaire 
du 14 novembre 2023, une nouvelle 
version de projets de règlements.

Afin de bien informer les citoyens.nes,
un dépliant, que tous recevront par 
la poste, a été conçu regroupant 
plusieurs éléments détaillés sur le 
contexte, les objectifs et le sommaire 
des projets de règlements. Une 
section sur saint-donat.ca y est 
également dédiée, où vous trouvez de 
la documentation pertinente.

RÉSIDENCES DE 
TOURISME | ENCADRER 
ET MIEUX INTERVENIR
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FIN DU PARTENARIAT ENTRE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT ET LES 
PROMOTEURS DU PROJET « PLACE ARCHAMBAULT »

La Municipalité reconnaît que ce règlement à l’amiable a un 
coût. Il a fallu négocier des compromis pour éviter une voie 
judiciaire qui aurait pu s’avérer longue, ardue et beaucoup plus 
coûteuse. De plus, la situation aurait entravé la revitalisation 
du centre-ville pour de nombreuses années supplémentaires.

“
Suivant la volonté citoyenne exprimée en 2021 de 
mettre fin à ce partenariat, le conseil municipal a 
tout mis en oeuvre pour conclure une entente 
raisonnable et acceptable pour les 2 parties en 
réduisant le plus possible l’impact financier. Notre 
priorité a été de maintenir l’accessibilité au lac 
Archambault et de préserver les caractéristiques 
qui ont fait du parc des Pionniers un lieu recherché 
pour la pratique d’activités récréatives tout au long 
de l’année.

- Joé Deslauriers, maire de Saint-Donat

Le 3 novembre dernier, la Municipalité annonçait la conclusion 
d’un règlement satisfaisant, mettant fin à son partenariat avec 
les promoteurs du projet « Place Archambault ». 

Cette décision découle de la volonté exprimée par la 
population, au cours de l’été 2021, qui avait clairement 
manifesté son désir de préserver l’espace public en bordure 
du parc des Pionniers longeant le lac Archambault.

À la suite de l’incendie survenu en 2013 qui avait 
détruit plusieurs commerces et logements de la rue 
Principale, le concept « Place Archambault » avait 
été sélectionné en 2016, en réponse à un appel de 
projets visant à reconstruire un centre-ville dynamique 
incluant des unités d’hébergement touristique. La 
Municipalité avait alors vendu les terrains pour une 
somme de 500 000 $.

Une poursuite de plus de 13 millions de dollars
Adoptée lors de la séance extraordinaire du conseil municipal 
du 24 octobre 2023, l’entente met fin à une poursuite par 
les promoteurs de plus de 13 millions de dollars et prévoit 
notamment :

• Le rachat des terrains à proximité du lac Archambault 
par la Municipalité pour 500 000 $ 

• Le changement de zonage sur ces terrains récupérés 
pour retirer la possibilité de construire de l’hébergement 
commercial

• La cession, par la Municipalité, de terrains exigeant la 
construction de logements résidentiels dans le périmètre 
urbain

• Le versement de 750 000 $ aux promoteurs

Des concessions qui s’inscrivent dans la vision de la 
Municipalité par :

• La construction de nouveaux immeubles à logement 
s’ajoutant aux revenus fonciers qui permettront le 
remboursement du montant versé

• La densification du périmètre urbain tel que prévu au 
plan d’urbanisme

• L’ajout d’une source de revenus de taxation qui 
contribuera à la diminution du fardeau fiscal des 
utilisateurs du réseau d’égout et d’aqueduc

Les terrains récupérés seront utilisés pour 
maintenir l’accessibilité au lac Archambault 
et aux infrastructures actuelles du parc des 
Pionniers.
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vie communautaire

Les équipes d’Électro Saguenay s’affairent toujours à dérouler la fibre optique 
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Donat afin de terminer cette étape 
durant l’année 2024. Certains secteurs sont déjà desservis par Cooptel et ont 
accès à l’internet haute vitesse. Pour voir si le service est disponible dans votre 
secteur, consultez le site web : connexionmatawinie.org/carte-interactive

Nous avons reçu des témoignages de citoyens.nes branchés qui sont très 
heureux du service offert. Informez-vous !

CONNEXION MATAWINIE ET COOPTEL

Avec le slogan « Bougeons pour 
donner, bougeons pour la santé », 
la 2e édition de la campagne de 
financement a pu compter sur la 
communauté du grand Saint-Donat. 
Celle-ci a été vraiment généreuse 
puisque le comité organisateur 
a atteint la somme incroyable de 
106 940 $ !

Les donateurs.rices, les partenaires 
ainsi que tous les participants.es ont 
démontré leur appui pour nos soins 
de santé à Saint-Donat.

C’est un rendez-vous pour une 
3e édition dès juillet 2024.

Sur la photo, dans l’ordre habituel : 
France Berthiaume, Roxanne 
Garceau, Marie-Josée Dupuis, 
Adéline Laurendeau, Daniel Bulota, 
Guillaume Freire, Lyne Lapointe, 
Anita Baroni, les docteurs.es Anne 
Fortier, Jean-Marc Hébert, Bertrand 
Melanson, Marie-Pier Bélanger et 
Jade Rémy.

BOUGEONS POUR LA 
SANTÉ À SAINT-DONAT

Les 28 et 29 octobre dernier, L’Arche 
du Nord organisait un grand bazar 
dans le but d’amasser des fonds pour 
son programme d’aide alimentaire à 
Saint-Donat.

Des meubles, de la vaisselle et 
plusieurs autres articles de tous 
genres avaient été soigneusement 
entassés par les bénévoles au sous-
sol de l’église dans l’espoir qu’ils 
trouvent preneurs.

L’activité de financement a recueilli 
5 046 $ qui serviront à préparer des 
paniers de nourriture.

Au nom de toute la communauté, 
nous remercions chacun des 
bénévoles impliqués !

Sur la photo, dans l’ordre habituel :
1re rangée : Sylvie Léveillé et 
Joé Deslauriers, 2e rangée : 
Nancy Vallée et Louise Villeneuve, 
3e rangée : Kristine Bulota et 
Linda Berger, 4e rangée : 
Anita Desmeules et Michel Tremblay

LE BAZAR DE L’ARCHE 
DU NORD

C’est le samedi 4 novembre que se 
tenait l’événement-bénéfice pour le 
150e anniversaire de Saint-Donat. Un 
5 à 7 sous forme de cocktail dînatoire, 
organisé par le comité du 150e , a 
rassemblé plus de 175 personnes au 
Grand R.

L’ambiance était festive et 
annonciatrice de belles réalisations 
pour l’année 2024, année de 
célébrations de la fondation de 
Saint-Donat. L’animation musicale de 
Roxanne Garceau a sans aucun doute 
contribué à créer cette atmosphère.

Grâce aux nombreux participants, 
un total de 24 000 $ a été amassé.            
Et ce n’est pas terminé ! Le comité 
est maintenant à la recherche de 
partenaires financiers pour la suite…

Merci aux 2 partenaires du cocktail :

COCKTAIL DÎNATOIRE 
DU 150E 
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urbanisme et environnement

DÉCORER À PETITS PRIX DE FAÇON ÉCORESPONSABLE
Durant la période des fêtes, faites quelques économies avec ces astuces : 

• Favoriser les lumières utilisant des ampoules DEL afin de minimiser la 
consommation d’électricité 

• Décorer en utilisant des objets ne requérant pas d’électricité
•  Réutiliser vos pots de fleurs extérieurs pour donner un look des fêtes à votre 

balcon. À l’aide de sapinage, de branches de bouleau et de cocottes, créez une 
structure à l’intérieur des pots. Pour plus de couleurs, ajoutez des boules de 
Noël, un résultat splendide pour un projet peu coûteux

•  Utiliser des vieux skis ou des raquettes à titre de décoration

DES CADEAUX ÉCOLOGIQUES
Une grande panoplie d’options est disponible afin d’offrir des cadeaux à vos proches 
tout en diminuant votre empreinte écologique. Voici quelques exemples : 
• Favoriser les produits québécois, artisanaux ou provenant d’un marché de Noël
• Favoriser les produits fait à la main et durable
• Favoriser les expériences, telles que des sorties, des spectacles ou des activités
• Confectionner ou cuisiner vos propres cadeaux
• Favoriser les items de seconde main

MINIMISER LA 
POLLUTION 
LUMINEUSE
Pour vos lumières extérieures, 
favorisez les couleurs chaudes 
(rouge, jaune et blanc chaud). 
N’oubliez pas d’éteindre ou de 
programmer votre minuterie de 
façon à les fermer pour la nuit.

Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) joue un rôle important. Il a la tâche de formuler des recommandations sur les demandes 
de dérogation mineure, les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA), les usages conditionnels et les autres 
requêtes relatives aux règlements d’urbanisme. 

En 2023, 13 rencontres ont eu lieu pour étudier des demandes de projets et plus de 75 recommandations sur divers sujets ont 
été émises. Celles-ci sont transmises au conseil municipal qui détient le pouvoir décisionnel.

Depuis un peu plus d’un an, le comité est composé de sept personnes, soit 5 citoyens.nes et 2 membres du Conseil. Nous 
profitons de l’occasion pour les remercier de leur implication bénévole.

À
PROPOS

DES FÊTES ÉCOLO

RÉCUPÉRATION DES SAPINS DE NOËL
Encore cette année, l’écocentre recueillera vos sapins, jusqu’au 15 janvier 
2024. Une fois transformés en copeaux de bois, ils pourront être utilisés 
par différents organismes sur le territoire. Attention ! Assurez-vous qu’il 
ne reste aucune décoration sur votre arbre avant de l’apporter. 

En 2023, plus de 78 tonnes de rebuts dédiées à l’enfouissement ont été valorisées 
grâce au tri des matières à l’écocentre. Lors de vos prochaines visites, prenez le 
temps de bien trier vos déchets, cela a un grand impact sur l’environnement.

ÉCOCENTRE À compter du 24 décembre, les heures d’ouverture seront 
du mardi au samedi, de 8 h 30 à 17 h 30.
Notez que le calendrier de collectes 2024 sera disponible très bientôt.

COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME
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Travaux publics et parcs

OPÉRATIONS DE 
DÉNEIGEMENT
Chaque hiver, la Municipalité vise à offrir les meilleures 
conditions de circulation possibles. En fonction des différentes 
circonstances météorologiques, elle met en place un plan 
de déneigement afin d’assurer la sécurité de tous sur notre 
réseau routier. 

Site enchanteur et endroit de prédilection pour les 
sports d’hiver, vous trouverez au parc des Pionniers:

• Un pavillon chauffé avec toilettes
•  Un superbe sentier de patin en forêt illuminé 

durant la soirée (1,3 km)
•  Deux patinoires : une grande  pour les adeptes 

de hockey et une plus petites pour les enfants
•  Des sentiers de ski de fond tracés
•  Un sentier de raquette (3,3 km)
•  Des sentiers de « Fatbike »
•  Des glissades sur neige
•  Une aire avec foyer pour se réchauffer

Soyez particulièrement attentif près des véhicules de 
déneigement. Leurs angles morts sont beaucoup plus 
importants que ceux d’une automobile.

LE PARC DES 
PIONNIERS

Pour votre sécurité :

• évitez de vous trouver dans les angles morts d’un 
véhicule lourd

• ne coupez pas un véhicule lourd. Il n’aura pas assez 
d’espace pour freiner à temps et vous risquez de vous 
retrouver dans son angle mort

• ne dépassez pas un véhicule lourd par la droite à une 
intersection. Il peut se déporter vers la gauche afin 
d’avoir plus d’espace pour tourner à droite

• gardez une bonne distance lorsque vous suivez un 
véhicule lourd : si vous êtes trop près, le conducteur ne 
peut pas vous voir

• portez attention aux clignotants des véhicules aux 
intersections

!

Suivez la page Facebook de la Municipalité 
pour être informé des conditions. 
Ou communiquez avec le bureau d’information 
touristique au 819 424-2833. 

ATTENTION AUX ANGLES 
MORTS DES VÉHICULES DE 
DÉNEIGEMENT

Fin de la location d’équipement 
au parc des Pionniers
Le service de location d’équipements récréatifs (skis 
de fond, raquettes et patins) ne sera plus offert au 
parc des Pionniers cet hiver. 

L’espace occupé par la roulotte qui abritait les 
équipements sera récupéré afin de réaménager 
la patinoire destinée aux jeunes enfants. Le coin 
détente avec les foyers qui permettent aux usagers 
du parc de se reposer sera maintenu.

Le conseil municipal remercie son partenaire Cyclo 
LR Sports pour l’encadrement et la gestion de ce 
service durant les dernières années.

Faciliter le travail des équipes de 
déneigement 

• Il est obligatoire de positionner les bacs de matières 
résiduelles au bon endroit soit dans votre entrée, en 
bordure de la rue ou derrière les bancs de neige. 

• Afin de protéger vos végétaux et autres biens, installez 
des balises protectrices et visibles. (à 1 mètre de la rue 
ou à l’intérieur de vos bornes.)



sécurité incendie et civile
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PRÉVENIR LES RISQUES D’INCENDIE 
PENDANT LE TEMPS DES FÊTES
À la veille de cette période de rassemblements, voici quelques conseils de prévention afin de célébrer en toute sécurité. 

Les arbres de Noël
• Privilégiez un sapin artificiel, car il risque moins de 

prendre feu qu’un naturel. 
• Si vous optez pour un arbre naturel :

1. assurez-vous qu’il soit fraîchement coupé (que 
les épines ne se détachent pas facilement)

2. arrosez-le tous les jours et installez-le à plus 
de 1 mètre de toutes les sources de chaleur.

La cuisine du temps des fêtes
• Évitez les distractions pendant la cuisson des aliments 

et éloignez les jeunes enfants de la cuisinière. 
• Utilisez une minuterie si vous risquez d’être distraits 

par la visite et les activités.
• Si vous faites de la fondue, posez le brûleur sur une 

surface stable et ne le remplissez jamais lorsqu’il est 
chaud. 

Rallonges électriques
• Utilisez des rallonges électriques avec disjoncteur 

incorporé, approuvées par ULC et CSA. 
• N’utilisez pas les rallonges électriques de façon 

permanente et débranchez-les après chaque usage. 
Pour des besoins permanents, faites installer des 
prises additionnelles par un maître électricien. 

• Évitez d’enrouler une rallonge lorsqu’elle est branchée. 
La chaleur dégagée au cœur de l’enroulement peut 
endommager la gaine et provoquer un arc électrique.

Les cendres chaudes
• Assurez-vous que votre foyer a été ramoné et 

inspecté dans les 12 derniers mois avant d’allumer 
un feu. 

• Disposez des cendres chaudes dans un contenant 
métallique à fond surélevé et muni d’un couvercle 
métallique. Les cendres chaudes dégagent du 
monoxyde de carbone, alors sortez le contenant à 
l’extérieur sur une surface non combustible, à une 
distance d’au moins 1 mètre de tout objet.

Maintien des issues dégagées
Dès le début de l’hiver, la neige et la glace peuvent s’accumuler sur les 
escaliers, les galeries et devant les fenêtres des chambres à coucher  au 
sous-sol en quantité suffisante pour gêner une évacuation éventuelle. 
Assurez-vous de maintenir toutes les issues dégagées jusqu’à la voie 
publique pour permettre aux occupants de sortir en toute sécurité lors 
de situation d’urgence.

1. 2.

3. 4.
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Au programme, nos classiques et plein de surprises !

Surveillez le dévoilement prochain de la programmation.  
Facebook (Municipalité de Saint-Donat) | saint-donat.ca

10 à la une de votre Parc naturel habité



C’est le vendredi  9 février 2024 à 19 h, au parc des Pionniers qu’aura lieu l’événement 
de lancement des festivités du 150e anniversaire de fondation de Saint-Donat. 

Le comité organisateur vous prépare une soirée unique avec animation musicale 
sous un ciel illuminé. 

Soyez les premiers avisés lors du dévoilement de la programmation : 
• Abonnez-vous à notre page Facebook (Municipalité de Saint-Donat) 
• Inscrivez-vous à notre infolettre (sur le site web saint-donat.ca) 

      Vendredi 9 février 2024, 19 h       
   Au parc des Pionniers
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LANCEMENT DES FESTIVITÉS 
DU 150E ANNIVERSAIRE

orchestre symphonique des jeunes de Montréal
Le concert de Noël mené par le chef d’orchestre Louis Lavigueur vous plongera dans la magie des 
fêtes. Au programme, 4 pièces « pots-pourris » de Noël Jumba Jumbala de Stewart Grant, compositeur 
montréalais ainsi que le 4e mouvement de la Symphonie no 5 de Chostakovich. La présence du soliste 
invité, Christopher Hall, humoriste et clarinettiste, promet une ambiance très festive !

cours de gardiens avertis
de la croix-rouge canadienne
Entièrement revu et enrichi, le programme facilite l’apprentissage des soins à 
donner en cas d’urgence. Le cours couvre une vaste gamme de sujets, de la 
gestion des comportements difficiles au leadership, en passant par ce que l’on 
attend des gardiens.nes d’enfants. 
Âge minimum : 11 ans (ou 6e année)
  
 Vendredi 16 février, de 9 h à 16 h 
 À la salle Jules-St-Georges (490, rue Principale - entrée arrière)
 50 $ (+25 % pour les non-résidents)
 Inscription jusqu’au 9 février : www.saint-donat.ca/loisirs

badminton à l’école 
sacré-coeur
Pour la saison hivernale, 3 terrains 
de badminton seront disponibles 
au gymnase de l’école Sacré-Cœur. 
Joueurs.euses sont responsables de 
monter les filets à leur arrivée et de les 
démonter au départ. 

À noter que lorsque l’école est fermée 
(journées pédagogiques ou autres), 
l’activité n’a pas lieu.

 Les vendredis du 12 janvier au  
 26 avril,  de 16 h 30 à 21 h 
 À l’école Sacré-Coeur
 (429, rue du Collège)
 Gratuit, aucune réservation
 Information : Martin Alarie,
 819 424-2383, poste 244 

cours de premiers soins
Apprenez les gestes qui sauvent des vies et soyez prêts en cas de situation 
d’urgence. Formation de 8 heures avec certification.

 Dimanche 18 février, de 8 h 30 à 16 h 30 
 À la salle Jules-St-Georges (490, rue Principale - entrée arrière)
 65 $ (+25 % pour les non-résidents) 
 Inscription jusqu’au 9 février : www.saint-donat.ca/loisirs

Samedi 16 décembre, à 16 h (ouverture des portes à 15 h)
À l’église (381, rue Allard)
Gratuit avec contribution volontaire (lors de la quête)

À VENIR...

À mettre à votre 
agenda :



Marc 
hervieux

nostalgia
noël
Samedi 23 décembre à 20 h
à l’église de Saint-Donat (381, rue Allard)

Des airs de Noël dans une formule intime avec son pianiste et son 
violoniste, pour se rappeler les fêtes au salon en famille.

Billets en vente à :
• lepointdevente.com
• marchervieux.com Pour assistance : 819 424-2002


